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Antra –Compassion  
Association humanitaire non lucrative fondée à Montreux en 2010 œuvrant à Madagascar 

   www.antraCompassion.ch 
 
 
 

 
Procès-verbal  

Assemblée générale du 11 avril 2022 
 A la Salle « La Croisée » à Blonay  

 
 
 

Présents : 18 personnes ont signé la liste de présence  

Excusés : 25 personnes. La convocation a été envoyée à 180 membres et amis   
 

Présidente :  Anne-Lyne Stuber PV :  Claude-Pascal Gruffat   

 
La Présidente ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à chacun et en remerciant l’église 
évangélique La Croisée | Eglise évangélique à Blonay (la-croisee.net) de nous mettre gracieusement 
ses locaux à disposition. Un grand merci aux nombreux membres et amis qui soutiennent 
fidèlement Antra, avec un merci particulier à la Commune de Montreux pour ses deux dons, 
au Collège de Montreux-ouest pour la mise à disposition de ses locaux pour le marché de 
Noël, à la précieuse collaboration des enseignants et au soutien de son directeur M. Gérald 
Fanklhauser.  

Mme Anne-Lyne Stuber rappelle que chacun a reçu le Rapport annuel de l’exercice 2021 qui 
relate les activités, les comptes et le budget 2022.  

 

1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 26 avril 2021     

Le PV a été reçu il y a env 5 semaines, le délai étant juste dépassé, par équité la 
parole est donnée sur le PV. Elle n’est pas demandée, ce procès-verbal est approuvé 
à l’unanimité des membres présents. Avec remerciements au secrétaire C-P. Gruffat.  
 

2 Association : admissions et démissions des membres - liste des membres   

Pas de changement, plusieurs membres ont rempli la fiche mais figuraient déjà dans 
notre fichier.  

3 Rapport du Comité sur l’exercice 2021  

3.1 Informations de Madagascar par la Dre Rakotoarijaona  

Le comité est informé régulièrement sur la vie de l’école, l’avancement des travaux à 
Manakambahiny et reçoit un décompte financier trimestriel.  
Les détails sont relatés au § 3 du Rapport annuel.  

 

http://www.antracompassion.ch/
https://la-croisee.net/
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Extraits du Mail de ce 11.4.2022 :  

Le covid a nettement diminué à Madagascar, mais on craint toujours de nouvelle 
vague, surtout qu’on s’approche de l’hiver. Nous avons décidé de nous faire vacciner 
avec l’AstraZeneca, quelles qu'en soient les conséquences, tellement nous craignons 
de tomber à nouveau malades.  

Nous vous envoyons ci-joint les comptes de Janvier à Mars 2022, les photos des 
travaux de l'école C, et les pièces justificatives des dépenses. Nous aurons l'école des 
parents d'élèves d’ici 2 semaines, nous vous mettrons au courant.  

3.2 Activités à Madagascar par la présidente A.-L. Stuber  

Elle saisit cette occasion pour remercier l’équipe du dispensaire et l’équipe 
éducative.  

Anne-Lyne présente un photo-montage relatant les travaux de 2016 à aujourd’hui. Les 
grandes lignes de 2021 sont décrites ci-après.     

3.3 Container pour Madagascar  

Nos 2 m3 sont arrivés sur site fin juin 2021.   

Nous sommes toujours en contact avec M Jürg Landolt, responsable de Miaraka-Bern 
qui regroupe du matériel d’env .10 associations et envoie une fois par an un 
container à Mada. Cela peut rester une occasion si le transport n’est pas plus 
coûteux que la valeur marchande des produits.  

 

4 Présentation des comptes 2021   

Mme Brigitte Felli, comptable, présente les comptes inclus dans le Rapport annuel.  

La somme des recettes est de CHF 26’974,26 (essentiellement des dons, dont 4'000.- 
de la Commune de Montreux et 11 dons privés totalisants 4'000.-), et  

la somme des dépenses est de CHF 26’632,80 soit un bénéfice de CHF 341,46. Ce 
solde est en fait technique car on ne tient pas un inventaire strict des matériaux pas 
encore construits sur place.   

Mme Felli commente les différents postes de dépenses, en particulier l’infrastructure, 
la réalisation de l’Ecole-B.    

Les Charges salariales restent stables.   

Le bilan : Après attribution du résultat, le capital figurant au passif du bilan se porte à 
CHF 21'463,61  

 

5 Rapport du vérificateur des comptes  

Une copie figure au § 6 du rapport annuel. M. Michel Wicht donne lecture de son 
rapport.   

La présidente ouvre la parole sur les points 5 et 6, elle n’est pas demandée.  

 

 

6 Votations des points 4 et 5   
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A l’unanimité, les membres décident :  

a) d’approuver les comptes 2021 tels que présentés ;    

b) de donner décharge à la caissière et au comité ;   

c) de prendre acte du rapport du vérificateur des comptes.  

Nos remerciements à Mme Felli et M. Wicht pour leurs travaux.  

7 Nomination des vérificateurs des comptes   

Point retiré de l’ordre du jour car on continue avec les mêmes, soit M. Michel Wicht et 
Mme Marina Von Siebenthal, comme suppléante.   

8 Projets du comité   

Mme Chantal Sengelen a le regret de signaler que l’activité du « Marché de Noël » 
au Collège de Montreux-Ouest ne sera pas reconduit, faute de relève.  

Suite au succès du concert du 20.3.2022 à Leysin qui a réuni une centaine de 
personnes. Stephan Rieckhoff, violoncelliste de l’OSR accepte de se produire à 
plusieurs reprises en faveur d’Antra dans d’autres lieux de Riviera-Chablais.  

((Ecole du Haut-Lac pex pour Charity)) è en attente de décision.   

 

Poursuivre les constructions selon le programme d’investissement, dont l’Ecole-C, 
premier bâtiment sur 2 niveaux.    

  

8.1 Programme d’investissement  

C-P. Gruffat commente le plan § 5.3 du Rapport annuel en relation avec les 
investissements réalisés à ce jour, § 5.4, et en bleu ce qui est projeté en 2022.  

Le total des investissements réalisé de 2016 à 2020 se porte à CHF 93'195.- ; il a été de 
CHF 21’328.- en 2021.   

D’entente avec la Dre Rakotoarijaona, le comité a fixé en priorité de terminer tout ce 
qui est en cours, notamment le 2ème bâtiment scolaire (= Im10 sur le plan p 10). Puis de 
débuter le 3ème bâtiment scolaire (= Im11 sur le plan) qui pourra accueillir 4 classes sur 
2 niveaux ; cf § 4.3 du Rapport annuel. Avec ces 3 écoles, le centre de 
Manakambahiny offrira un total à terme de 8 classes.   

Ce qui permet à Antra de répondre aux exigences du gouvernement, soit d’assurer 
une continuité des classes maternelles à l’école élémentaire (équivalent Suisse : H1 à 
H8 ou encore d’enfantine à primaire).  

Réponse aux questions :,  

 

9 Présentation du budget 2022   

La structure est approximativement la même que celle de l’exercice précédent. Soit 
des recettes pour CHF 33’000.- et le total des dépenses se porte à CHF 32’000.- d’où 
un bénéfice de CHF 1’000.-  
La part des charges du personnel représente 12,8% du budget.  

 
La parole n’est pas demandée.  

       VOTE :                Accepté à l’unanimité.  
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10 Divers et propositions individuelles  

Est-il possible …  
La parole n’est plus demandée. La séance est terminée à 21h 
 

  *  *  *  
L’Assemblée générale se termine autour du verre de l’amitié.  
 

 

 
 La Présidente  Le secrétaire    
 
 Anne-Lyne Stuber   Claude-Pascal Gruffat  
 

Annexe : -  

Comparaison classe à Madagascar (syst Fr) et Suisse : Équivalence systèmes scolaires - Ecole 
Française Internationale de Berne (efib.ch)   

     
 

 

     

https://www.efib.ch/equivalences-systemes-scolaires/
https://www.efib.ch/equivalences-systemes-scolaires/

